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 Le Gouvernement israélien poursuit sa brutale campagne militaire contre le peuple 
palestinien, qui se solde par un nombre grandissant de martyrs, de handicapés permanents 
et de blessés, ainsi que par des destructions considérables et l�accentuation des souffrances 
de la population sur l�ensemble du territoire palestinien occupé. 

 Hier, mardi 8 avril 2003, les forces d�occupation israéliennes ont mené une nouvelle 
opération d�assassinat à Gaza. Pour réaliser cette mission, les forces d�occupation israéliennes, 
appuyées par des avions de chasse F16 et des hélicoptères Apache, ont effectué une incursion 
militaire dans la zone d�habitation la plus densément peuplée de la bande de Gaza, 
«Hay Askoula», et tiré des missiles sur des civils innocents, ce qui dénote une nouvelle fois 
l�intention du Gouvernement israélien de faire un nombre de victimes aussi grand que possible 
parmi les civils palestiniens innocents, massacrant 7 d�entre eux et en blessant 45 autres, 
en particulier des enfants, dont plusieurs ont été grièvement blessés et se trouvent dans un état 
critique. 

 En violation et au mépris total du droit international, notamment du droit international 
humanitaire, les forces d�occupation israéliennes continuent à tuer délibérément, à mener 
des raids, à détruire, à enlever, à emprisonner et à infliger de lourdes sanctions collectives 
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à la population civile vivant sous cette occupation, venant ainsi aggraver une situation 
humanitaire déjà critique. Les forces d�occupation israéliennes continuent à perpétrer 
quotidiennement des crimes de guerre, des actes de terrorisme d�État et des violations 
systématiques des droits de l�homme. 

 Commis dans la zone la plus densément peuplée de la bande de Gaza, ce nouveau carnage 
illustre une fois de plus l�inébranlable politique du Gouvernement israélien et de ses forces 
d�occupation dans les territoires palestiniens occupés, qui consiste à tuer systématiquement des 
civils palestiniens et à démolir des maisons en ensevelissant leurs habitants sous les décombres 
− comme cela a été le cas lors de ce dernier massacre comme de tous les précédents perpétrés 
par les Israéliens. 

 Ces tueries de masse systématiques et constantes visant les civils palestiniens, qui n�ont 
pas commencé en septembre 2000 mais remontent à l�occupation du territoire palestinien 
en 1967 et même à la création d�Israël, n�ont pas suscité de mesures de dissuasion ou de mesures 
punitives de la part de la communauté internationale − état de choses qui a constitué et constitue 
un facteur encourageant le Gouvernement israélien à s�obstiner à perpétrer toutes les formes de 
crimes contre le peuple palestinien, en violation flagrante des droits de l�homme et au mépris 
total des principes du droit international, du droit international humanitaire et des deux Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l�homme, ainsi qu�en totale violation des résolutions 
adoptées par la Commission des droits de l�homme depuis plus de 10 ans maintenant, 
qui appellent Israël à mettre un terme immédiatement à toutes ces violations mais ont toutes 
été totalement ignorées, méprisées et dédaignées par le Gouvernement israélien. 

 Vous trouverez ci-joint une liste représentative de ce que l�ensemble du peuple palestinien 
endure chaque jour dans sa vie quotidienne du fait des agressions dont il est en permanence 
victime de la part des forces d�occupation israéliennes et des colons israéliens. 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir faire distribuer aux membres de 
la Commission des droits de l�homme le texte de la présente lettre, avec son annexe*, en tant 
que document officiel de la cinquante-neuvième session de la Commission, au titre du point 8 
de l�ordre du jour. 

L�Ambassadeur, 
Observateur permanent 
(Signé) Nabil Ramlawi 

                                                 
* L�annexe est reproduite telle quelle, dans la langue dans laquelle elle a été reçue. 






